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B1LL.

Acte pour mieux assurer aux occupants une compensa-
tion pour les am'liorations faites par eux sur les terres,
en certains cas.

A TTENDU qu'il a toujours été de l'intention du gouvernement Prambule.

de sa majesté, dans cette province, d'encourager l'établisse-
ment effectif des terres inoccupées en icelle-; et attendu que dans
plusieurs parties du Bas-Canada, les personnes auxquelles des

5 terres ont été concédées en franc et commun soccage 'ont négigé
de se conformer aux stipulations contenues dans les lettres paten-
tes leur assurant telles terres, en les occupant de fait, ou en les
faisant occuper et cultiver ; et attendu que, pour diverses causes,
de grandes étendues de terre dans les townships du Bas-Canada,

10 sont devenues la propriété de propriétaires absents, et attendu
que diverses personnes sont entrées sur telles terres avec l'inten-
tion bona jide de les acheter aussitôt qu'un titre à icelles pourrait
être obtenu, et, après plusieurs années, les ont portées, de leur
état naturel à un haut état de culture.: et attendu que, par l'imper-

1.5 fection des lois existantes relativement à tels cas, les propriétaires
de telles terres ont la faculté de faire déguerpir telles personnes
sans leur accorder une juste compensation pour les améliorations
qu'elles ont faites, et ont ainsi la permission de profiter injustement
du travail des autres, et qu'il est en conséquence expédient de

20 définir avec plus de soin et établir les droits de telles personnes à
une compensation pour les am'éliorations ainsi faites par elles, et
pourvoir aux moyens de leur assurer telle compensation :-A ces
causes, qu'il soit statué, etc.

Que toute personne qui, lors de la passation de cet acte, sera et Droit accordé
U-5 aura été, pendant une période de plus de cinq années, en posses- " ° "

sion d'aucun lot, étendue ou portion d'un-lot de terre, sans aucun de terres
titre lui transportant le droit de propriété à tel lot, :étendue ou °" eles ont
portion de lot de terre, avec l'intention bondfide de l'acquérir par dant cinq ans,
achat (laquelle intention sera établie en prouvant que telle per- "; b

0 sonne a défriché,. labouré et cultivé telle terre, comme -doit faire acheter, dere-
tout bon cultivateur, et sans commettre aucun dégat sur icelle,) co°,ensatin
aura droit à une compensation pour les.améliorations qu'elle pourra Four les ame-

avoir faites sur tel lot, étendue ou portion d'un lot de térre, à être oraUons
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estimée par experts, suivant l'augmentation actuelle en valeur de
telles terres, à raison des améliorations ainsi faites, et les revenus
et profits de telle terre durant le temps qu'elle aura été occupée
seront estimés par tels experts, non suivant le revenu actuel pou-
vant provenir de telle terre à raison de l'augmentation en valeur 5
d'icelle, en conséquence des améliorations ainsi faites sur icelle,
mais par une juste estimation des revenus et profits qui seraient
échus aux propriétaires d'icelle, si telles terres n'avaient jamais
été améliorées.

Telle compeu- II. Et qu'il soit statué qu'aucune personne qui sera et aura été 10scitiofl il ê'tre
a avan en possession d'un lot, étendue ou portion d'un lot de terre de la

que telles er- manière et durant la période de temps mentionnées dans la précé-
dépossédées. dente section du présent acte,avec l'intention de l'acquérir,telqu'é-

tabli ci-dessus, ne sera dépossédée d'icelui ou d'icelle par le pro-
priétaire ou les propriétaires de telle terre, à moins que tels pro- 15
priétaire ou propriétaires ne lui paient ou n'offrent de lui payer
une juste compensation pour les améliorations ainsi faites par elle
sur telle terre; et toutes les fois que des propriétaire ou proprié-
taires institueront une action ou procédure pour déposséder telle
personne, ils offriront et se déclareront prêts dans et par telle 20
action ou procédure, à payer à telle personne la juste valeur des
améliorations ainsi faites par elle, à être déterminée par experts
nommés de la manière ordinaire suivant la loi, en sus et au-dessus
des revenus et profits de telle terre; et telles améliorations, et
revenus et profits seront déterminés d'après les principes établis 25
dans la précédente section de cet acte; et jusqu'au paiement par
tels propriétaire ou propriétaires de telles somme ou sommes d'ar-
gent qui auront été estimées par tels experts être la valeur de
telles améliorations en sus et au-dessus des revenus et profits à
être déterminés comme susdit, la personne ainsi en possession de 30
telle terre aura un droit réel sur icelle, et aura droit d'en conserver

Proviso: le la possession ; Pourvu toujours que si tels propriétaire ou proprié-
au lieu de taires préfèrent et s'offrent, en instituant telle action ou procédure
payer telle pour recouvrer la possession de telle terre, comme susdit, de
°°ot"ir vendre et transporter par un titre valide la terre ainsi occupée, à 35

Se vendre L la personne en possession d'icelle, pour le prix que vaudra telle
terre à~ t'oceu-possin ce, l
pant à un prix terre au temps de l'institution de telle action ou procédure, déduc-
raisonnable. tion faite de la valeur nette des améliorations faites sur icelle, en

sus du montant des revenus et profits de telle terre, durant le
temps qu'elle aura été occupée, à être déterminé et estimé comme 40
susdit, dans ce cas, à moins que la personne ainsi en possession,
dans un temps raisonnable à être fixé par la cour ou le juge
devant lequel telle action ou procédure sera instituée, ne paie à
tels propriétaire ou propriétaires, en par celui-ci ou ceux-ci lui trans-
portant par un titre valide la propriété de telle terre, telles somme 45



,u sommes d'argent qui aura été établie par le témoignage dans
telle cause ou procédure, comme étant ine juste rémunération pour
les piopriétaire ou propriétaires de telle terre, elle perdra tout
droit de compensation pour les améliorations faites sur telle terre,

5 et tels propriétaire ou propriétaires auront droit de déposséder
telle personne sans lui accorder aucune rémunération quelconque
pour les améliorations qui auront été faites sur telle terre.

III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la cour ou au juge Lacourpourm
revêtu du pouvoir d'entendre et juger les matières mentionnées déai "ou

10 dans la précédente section du présent acte, d'accorder à tout paie-ent de

occupant ayant droit à acheter, et qui offrira de payer toute terre d'a,,t.
de la manière ci-dessus établie, un délai pour le paiement d'une
moitié du prix d'achat de telle terre, n'excédant pas deux ans,
lequel paiement et l'intérêt sur icelui, seront assurés par une

15 hypothèque spéciale sur telle terre.

IV. Et qu'il soit statué, que dans toute poursuite ou action ins- nansiespour-
tituée par tous propriétaire ou propriétaires pour déposséder une ',°! e °er,
personne en possession d'un lot, ou étendue de terre, par et en Vio.,chap.92,
vertu de l'acte passé dans la session du parlement provincial tenue P°,°"tre

20 durant les quatorzième et quinzième années du règne de sa majes- fald.,et 'af-
té, intitulé: " Jcte pour établir un mode plus sommaire et moins dis- |°c
pendieux pour les propriétaires d'immeubles dans le Bas- Canada,
d'en acquérir la possession, lorsqu'ils en sont privés illégalement
dans certains cas," il sera loisible aux parties à toute telle pour-

25 suite ou action, de plaider et établir toutes et chacune des matières
spécifiées dans cet acte, et un juge de la cour de circuit en vacance,
un juge de la cour supérieure en vacance, ou une cour de circuit,
suivant le cas, aussi bien que la cour supérieure, dans le cas où
telle poursuite ou action, serait renvoyée devant la cour supérieure,

30 comme il y est pourvu dans le dit acte, auront le pouvoir et sont
par le présent requis de décider dans telle affaire, à toutes fins et
intentions quelconques, de la même manière que si telle pour-
suite ou action avait été originairement instituée dans la cour supé-
rieure.

35 V. Et attendu que dans la première section de l'acte plus haut Interprétation
cité, la phrase suivante, savoir: " It shall be lawful for any such d. certaines

"Proprietor or Proprietors as aforesaid by a summons issued dla lre
"from the office of the Clerk of the Circuit Court, in any Circuit sectionde1ds

"within the District where such lands or tenements are situated, chap. 92.
40 " to summon such occupier or occupiers, &c.," a été exprimée

inexactement dans la version du dit acte publiée dans la langue
française, de manière à faire douter si la propriété réelle dont
on poursuit le recouvrement en vertu de cet acte, doit être



située dans les limites du circuit dans lequel tel ordre est émané;
-A ces causes, qu'il soit déclaré et statué qu'il n'est pas néces-
saire que la propriété réelle dont on poursuit le recouvrement en
vertu de cet acte soit située dans le circuit d'où émane tel ordre,
pourvu que telle propriété réelle soit située dans le district dont 5
tel circuit fait partie.

cet acte ne VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte
atLtù tite ne sera interprété de manière à priver aucune personne d'un titre à

obtenn par une terre, qu'elle peut avoir acquis par prescription, suivant les
pre,.cription,
etc. lois maintenant en force dans le Bas-Canada, ni ne sera inter- 10

prété de manière à permettre à aucune personne de recouvrer du
propriétaire ou des propriétaires d'aucune terre ou terres, aucune
compensation pour améliorations faites par elle sur des terres
dont elle aura volontairement abandonné la possession et l'occu-
pation, ni ne donnera droit à aucune personne en possession ou I&
occupation d'une terre sans le titre en icelle, de recouvrer du pro-
priétaire ou des propriétaires d'icelle, aucune compensation pour
les améliorations faites par elle sur telle terre, tant qu'il lui sera
permis d'en conserver paisiblement la possession.

Etend:e de VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquera 20
cet ate. qu'aux terres tenues en franc et commun soccage dans le Bas-

Canada, et qu'il sera un acte public.


